


ARTICLE 6 : Les mandataires ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits autres que ceux énumérés
dans l’acte constitutif de la régie, sous peine de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales
prévues par l’article 432-10 du code pénal.
Ils doivent les encaisser selon les modes de recouvrement prévus par l’acte constitutif de la régie.

ARTICLE 7 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres comptables,
leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés. 

ARTICLE 8 : Les mandataires sont tenus d’appliquer les dispositions de l’instruction interministérielle n°06-031-
A-B-M du 21 avril 2006 relative à l’organisation, au fonctionnement et au contrôle des régies des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics.

ARTICLE  9 :  Le  président  du  Conseil  départemental,  le  directeur  général  des  services  départementaux  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Conformément à l’article R3131-2 du code
général des collectivités territoriales, le présent arrêté sera publié sous forme électronique et mis à la disposition du
public sur le site du département dans son intégralité, sous un format non modifiable et dans des conditions propres
à en assurer la conservation, à en garantir l'intégrité et à en effectuer le téléchargement. 

ARTICLE 10 : En application des dispositions des articles R421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr).

Nice, le 20 avril 2026

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service du budget, de la programmation

et de la qualité de gestion

Annaël BERTHENET
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https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcitoyens.telerecours.fr%2F&data=05%7C02%7Ckdelaoliva@departement06.fr%7C16c564fe5f6c4491d48f08dc86c29789%7C180627ee80c94bec95e681b5fecd81ff%7C0%7C0%7C638533417530930326%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=RGyqVBowZoc58Mmdn7x0Sep8cEoif6HGbO%2BM2GitirY%3D&reserved=0

